
MINISTÈRE REPUBLIQUE F R A N Ç A I S E ,

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

DIRECTION

DES BEAUX-ARTS.

M O N U M E N T S H I S T O R I Q U E S ,

o>
"7
<?S

ii Âuvtt&œ e/ a&f

ça fat au JV decevmM'e /^/J" , <tfw t&t

et xe décret du .18 Mare j-924 déterminant îes
condiions dfappiication de ia dite ioi;

t/fc l twtd f/e fa fboin#ttv*/to?i de** f Âw&nu#M&nfa ffMéovuyue*

en a&te .̂...I4....n:o!v:.jBiJibre. . 1925.̂  ..................................... .....

..... Vu i..& dé.J-i D é ration ._.du... C.Qns.eii mini cipaj. ..... de . ......

Jonzao. en..dat«. du. 21 H.ara....i9.a3..î .....

Vu i'acte d'acquisition par la coiomune de Jonzac

de la Vieille porte de Vilie, en date du 12 Août 1926*

^ :

/iremi&r.

La Vieille porte de Via.le de Jonaac

( Cmrente-*nférieure )

es<fc ~ ûarmt t&f wtoiitwienfo fujéoiHœuej.



wrrefe au/

^/ À

jf.

/
&e

no eut

au/ ae

cie

na<ctw/ <m/ ce&ttt f te

aut

Fait à 25



MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

ARRÊTE.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

MONUMENTS HISTORIQUES.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-AUTS,

Vu la loi du 3i décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , dernier paragraphe;

A u le décret du 18 mars 192/1 portant règlement d'administration
publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles i 2
et 3i ,

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PKEMIEiï.

da Villa à Jonzae ( Charente Inférieure )

appartenant à 1.8

est

inscrits, sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART, 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du dépar tement , pour les
*6t

archives delà préfecture/au maire de la commune dft.

seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Fait à Paris, le


